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	Arrêté du maire concernant les mesures d'ordre et de police à observer les jours de fête nationale.
	GESTION LOCALE

Modèle d’arrêté
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Le maire de la commune d...; 

Vu l'article L. 2212-2, 3°, du Code général des collectivités territoriales; 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal; 

Considérant qu'il incombe à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures propres à assurer le maintien du bon ordre et à prévenir tout accident pendant la fête; 

ARRETE :

Art. 1er. – La fête nationale du 14 juillet sera célébrée, cette année, dans la ville (ou commune) d ..., conformément au programme dressé par l'autorité municipale et qui sera porté, ainsi que le présent arrêté, à la connaissance des habitants par voie d'affiches et de publications.

Art. 2. – Le jour de la fête, aucune voiture ne pourra stationner ou circuler de ... heures jusqu'à ... heures, dans les rues et sur les places ci-après désignées (indication des rues et places interdites à la circulation des voitures).

Art. 3. – Les voitures des autorités publiques pourront accéder à la mairie ou préfecture (ou sous-préfecture) par la rue d ..., d ... ou à la place ..., etc., et en repartir par ...

Art. 4. – Les abords de la place (ou du pont) de ..., où doit être tiré le feu d'artifice, seront protégés par des barrières, jusqu'à une distance de ... mètres, et rigoureusement gardés afin d'empêcher toute invasion du public, qui ne pourra circuler que dans les rues adjacentes de... (ou sur le quai de ...).

Art. 5. – Défense est faite de monter sur les parapets des ponts et des quais, sur les arbres des promenades et voies publiques, sur les toits, corniches et auvents des maisons.

Art. 6. – Il est expressément défendu aux étalagistes, marchands forains, limonadiers, débitants de vin, vendeurs de comestibles, ainsi qu'aux saltimbanques, bateleurs, chanteurs, et autres personnes de professions ambulantes analogues, de stationner sur les emplacements spécialement réservés aux jeux et divertissements publics sans une permission écrite de l'autorité municipale.

Art. 7. – Il est défendu de tirer par les fenêtres, dans les allées ou sur la voie publique des pièces d'artifice, pétards ou armes à feu.

Pour la décoration des rues, boulevards et promenades publiques, il est interdit de planter des clous dans les arbres, de les entourer de liens métalliques, de couper ou de détériorer les branches.

Les décorations qui y seraient attachées devront être très soigneusement enlevées dès le lendemain de la fête.

Art. 8. – Il sera permis de danser sur les emplacements prévus à cet effet place... Les danses ne pourront se prolonger au-delà de ... heures.

Art. 9. – Les cafés et cabarets pourront demeurer ouverts jusqu'à ... (se conformer pour la fixation de l'heure au règlement du préfet en vigueur dans le département sur les cafés, cabarets et débits de boissons).

Art. 10. – Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois.

Art. 11. – Monsieur le directeur général des services de la mairie de......,
– Monsieur le comandant de la brigade de gendarmerie,
– Monsieur le chef du corps du centre de secours,
– Monsieur le chef de service de la police municipale,
– Monsieur le président du comité des fêtes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs.
Fait à ...... (lieu), le ...... (date).

Le maire,


(Sceau de la mairie).

(Signature).
